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INTERNAUTISME

Un gymkhana dans le site
de la Confédération

Jeudi
dernier de 13 à 14 heures, Ruth

Dreifuss répondait en direct aux
internautes. Un entrefilet dans la
presse signalait l'événement et

donnait l'adresse URL de cette conversation.

J'ai égaré le journal et oublié
l'adresse. Qu'importe, chacun connaît
le site de la Confédération
(www.admin.ch). Sur la page d'accueil,
aucune mention de ce chat, l'administration

fait dans la sobriété. Voyons
donc sous «Présidence». Aucun
chapitre consacré à cette fonction qui, on
le sait, n'est que symbolique. C'est
donc au Département de l'intérieur
qu'il faut se rendre. Un clic et apparaît
la longue liste des offices de ce département

disposant d'un site propre. Mais
point de département ni de cheffe.
C'est finalement sous la rubrique
«Nouveautés», toujours dans la page
d'accueil de la Confédération, qu'est
fait mention de la causerie présidentielle.

La discrétion administrative ne
fait pas le bonheur de l'internaute.

TAXES SUR L'ÉNERGIE

PROBABLEMENT
EN SEPTEMBRE prochain,

le souverain devra se prononcer sur
quatre projets de taxation de

l'énergie :

• L'initiative Energie/Environnement
préconise une taxe d'incitation
progressive qui vise à réduire la consommation

énergétique de 20% d'ici 2030.
A garder en mémoire : le produit d'une
taxe de ce type est restitué à la population

et ne vient pas remplir les caisses
de l'Etat.
• Le Parlement lui oppose un contre-
projet qui renchérirait le litre de
mazout et d'essence de vingt centimes au
maximum.
• L'initiative solaire propose une taxe
sur les énergies non renouvelables de

0,5 centime par kWh destinées à

encourager les énergies renouvelables.
• Le contre-projet des Chambres limite
cette taxe à 0,3 centime.

Les milieux économiques, pourtant
favorables au principe des taxes
d'incitation, rejettent ces propositions. Une
opposition essentiellement idéolo-

Même discrétion à propos du rapport
Bergier. Vendredi 10 décembre à

10 heures, conférence de presse de la
commission d'historiens et publication
du rapport très attendu sur la politique
à l'égard des réfugiés à l'époque du
national-socialisme. A llh30, déclaration
de Ruth Dreifuss au nom du Conseil
fédéral. A 16 heures, je me connecte au
site de la Confédération. Pas de surprise,

la page d'accueil ne mentionne pas
le rapport: site immuable, indifférent à

l'actualité la plus brûlante. Mais je vais
à coup sûr trouver mon bonheur dans
l'une ou l'autre rubrique. Erreur, rien
sous « Communiqués récents »,
«Thèmes choisis» peut-être, mais oui,
un dossier sur l'asile en Suisse; non,
c'est le Département de justice et police

qui présente la situation actuelle de

l'asilép rien non plus sous la rubrique
«Autres thèmes ». En désespoir de

cause, je fais intervenir le moteur de
recherche en tapant « rapport Bergier ».

L'écran affiche neuf documents sans

gique puisque ces taxes, tout en ayant
un impact notable sur la consommation,

ne prétériteraient en rien le
développement économique.

Répercussions bénéfiques

Selon le bureau bernois Ecoplan, les
deux projets émanant des autorités
provoqueraient à terme une baisse de
la consommation d'environ 12%.
Certes le produit intérieur brut
diminuerait de 0,5%, mais cette baisse
serait compensée par une diminution de
coûts environnementaux et de santé.

Quant aux deux initiatives, le bureau
Prognos de Bâle a calculé que la baisse
de consommation avoisinerait 14% à

l'horizon 2030 tout en stimulant l'usage

des énergies renouvelables. Si la
taxe d'incitation était affectée à la baisse

des prélèvements obligatoires sur les
salaires, des effets positifs pour
l'économie viendraient s'ajouter à ceux qui
sont attendus sur la consommation
d'énergie et l'environnement. jd

grand intérêt. Sauf peut-être celui de
«L'agenda des manifestations organisées

par le Département de l'intérieur
ou auxquelles participe Ruth Dreifuss».
Clic et surprise. Je me retrouve sur le
site du DFI (www.edi.admin.ch),
introuvable à partir de la page d'accueil
de la Confédération, qui annonce la
prise de position du Conseil fédéral sur
le rapport Bergier, le 10 décembre à

llh30. Mais pas le texte de cette prise
de position. Tâtonnons. Sous «

Discours » (sic) apparaît enfin le texte de la
déclaration gouvernementale.

Une administration qui cultiverait la
confidentialité ne s'y prendrait pas
autrement.

A 18 heures, nouvelle tentative. Le
moteur de recherche affiche maintenant

onze documents en relation avec
«rapport Bergier». Et c'est à partir de
l'un d'eux intitulé «Assemblée fédérale»

que je suis envoyé sur le site du
Parlement. Là, la rubrique « Le point
sur...» indique «Rapport Bergier». Le
voilà enfin, en format PDF. jd
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